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Ouagadougou 

Réunion du Conseil des 
Ministres Statutaire 

 
 
Le Conseil des Ministres de l’UEMOA 
s'est  réuni en session ordinaire, vendredi 
1er octobre 2010 à Ouagadougou, sous 
la présidence de M. José Mario VAZ, 
Ministre des Finances de la République 
de Guinée-Bissau, son Président en 
exercice.  
 
Ont également pris part à ces travaux, 
Monsieur Soumaïla CISSE, Président de 
la Commission de l'UEMOA, M. Philippe-
Henri DACOURY-TABLEY, Gouverneur 
de la BCEAO, M.  Abdoulaye BIO-TCHANE, 
Président de la BOAD et M. Léné 
SEBGO, Président du Conseil Régional 
de l'Epargne Publique et des Marchés  
Financiers (CREPMF).  
 
Selon le communiqué de presse rendu 
public à l’issue des travaux, « au titre de 
la BCEAO, le Conseil s'est félicité de la 
tenue, le 14 septembre 2010 à Dakar, 
des premières réunions du Comité de 
Politique Monétaire (CPM) et du Conseil 
d'Administration, nouveaux organes issus 
de la Réforme Institutionnelle de l'UMOA 
et de la BCEAO, entrée en vigueur le 1er 
avril 2010.  
 
Les Ministres ont, à cet effet, exhorté les 
membres desdits organes à  œuvrer sans 
relâche, dans leurs domaines respectifs, 
pour la consolidation de l'efficacité et de 
la crédibilité de la Banque Centrale.  
 
Le Conseil a pris connaissance de la 
situation économique et monétaire récente 
et a relevé que les pressions inflationnistes 
restent contenues dans l'UEMOA.  
 
Les Ministres ont cependant  réitéré leur 
appel à la vigilance, en raison du risque 
de renchérissement des produits alimen- 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
taires et énergétiques. Ils ont noté que les 
perspectives de croissance pour les 
années 2010 et 2011 demeurent faibles 
et soumises à de fortes incertitudes. A 
cet égard, le Conseil a appelé à 
l'accélération des réformes visant au 
renforcement de la croissance des 
économies de l'UEMOA.  
 
Le Conseil a, après examen des 
conclusions des missions d'inspection 
des Systèmes Financiers  Décentralisés 
(SFD), invité la Banque Centrale à mettre 
en place, dans chaque pays, en  
collaboration avec le Ministère chargé 
des Finances, un groupe de travail 
chargé de faire le point  de la situation du 
secteur de la microfinance et de lui 
proposer des mesures visant à sa  
consolidation et à la préservation de sa 
viabilité.  
 
Le Conseil a, en outre, exhorté les Etats 
qui ne l'ont pas encore fait, à accélérer le 
processus d'adoption de la nouvelle loi 
portant réglementation des SFD.  
 
Au titre de la BOAD , les Ministres ont 
pris connaissance des différents dossiers 
concernant une  ligne de crédit de 60 
millions d'euros de la Banque 
Européenne d'Investissement à la 
BOAD, les Directives Générales pour la 
préparation du budget programme et 
l'actualisation des  Perspectives Financiè- 
res 2010-2014 de la BOAD, la note 
relative à la décision du Conseil 
d'Administration d'augmenter de 50% le 
capital de la BOAD, la proposition relative 
à la vérification des états financiers de fin 
d'exercice de la BOAD par la BCEAO. 
 
Au titre de la Commission de 
l'UEMOA, le Conseil a examiné et 
adopté un Règlement portant statut du 
personnel de l'Union Economique et 
Monétaire Ouest Africaine. Ce Règlement 
qui abroge et remplace les Règlements n° 
01/95/CM et 02/95/CM du 1er août 1995 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
portant respectivement statut des 
fonctionnaires de l'Union Economique et 
Monétaire Ouest Africaine et régime 
applicable au personnel non permanent 
de l'Union, vise à assurer une gestion 
plus moderne des ressources humaines 
et à unifier le corpus de règles relatives 
au  personnel dans un seul Règlement 
avec des procédures communes et 
spécifiques.  
 
L'adoption de ce Règlement traduit la 
volonté des Autorités de l'Union de créer 
un environnement favorable à l'éclosion 
des compétences dans la perspective de 
contrainte de performance et de rigueur 
afin de permettre à l'Union de relever 
avec plus de succès, les grands  défis du 
développement.  
 
Le Conseil a également examiné et 
adopté une Décision portant adoption 
d'un Programme Régional de 
Développement du Tourisme au sein de 
l'UEMOA. Ce programme constitue un  
instrument de mise en œuvre de la 
Politique Commune du Tourisme au sein 
de l'UEMOA adoptée lors de la dernière 
Conférence des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement, le 20 février 2010  
à Bamako.  
 
Il a invité la Commission et les Etats 
membres à procéder à la mise en œuvre 
diligente de ce Programme en vue de 
faire de l'Union, un pôle de développement 
touristique en Afrique.  
 
Le Conseil a aussi adopté un Règlement 
portant modification du Règlement  
n°02/2006/CM/UEMOA du 23 mars 2006, 
établissant des procédures communautai- 
res pour  l'Autorisation de Mise sur le 
Marché (AMM) et la surveillance des 
médicaments vétérinaires et  instituant un 
Comité Régional du Médicament Vétéri- 
naire.  
 
Ce Règlement accorde un délai 
supplémentaire, qui expire le 31 décem- 
bre 2011, aux titulaires  des Autorisations 
de Mise sur le Marché (AMM) délivrées 
par les autorités nationales, pour se 
conformer à la règlementation commu- 
nautaire en vigueur.  
 
Le Conseil a, par ailleurs, adopté un 
Règlement relatif aux procédures d'homo- 
logation des produits pharmaceutiques à 
usage humain dans les Etats membres 
de l'UEMOA. (Suite en page 2) 
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AGENDA 
04-08 octobre/Ouagadougou  : Session de formation des journalistes culturels de l’Afrique 
de l’Ouest ; 
18 - 22 octobre/Lomé:  Atelier régional sur les statistiques culturelles dans les Etats 
membres de l'UEMOA ; 
25-29 octobre/Ouagadougou  : Séminaire conjoint UEMOA/CNUCED de formation sur le 
tourisme durable pour le développement. 
 
 



 

 

Le Règlement ainsi adopté crée un cadre 
législatif harmonisé et approprié, prenant 
en compte les normes internationales, 
afin de permettre aux Autorités nationales 
de réglementation pharmaceutique de 
contrôler l'importation et la distribution 
des produits pharmaceutiques. Il vise  
à assurer une surveillance accrue des 
produits pharmaceutiques mis sur le 
marché.  
 
Le Conseil a, en outre, examiné et 
adopté trois Décisions portant adoption 
de lignes directrices. La première qui est 
relative à l'homologation des compléments 
nutritionnels dans les Etats membres de 
l'UEMOA vient combler un vide juridique, 
du fait que les produits ne faisaient l'objet  
d'aucune réglementation, d'où la 
nécessité de mettre à la disposition des 
Etats membres de l'UEMOA, des outils 
techniques harmonisés et appropriés 
pour permettre aux Autorités de réglemen- 
tation pharmaceutique d'améliorer leurs 
pratiques dans le domaine de l'homologa- 
tion des compléments nutritionnels.  
 
La deuxième Décision portant adoption 
de lignes directrices est relative à 
l'homologation des produits cosmétiques 
dans les Etats membres de l'UEMOA.  
 
Cette Décision met à la disposition des 
Etats membres de l'UEMOA, des outils 
techniques harmonisés et appropriés 
pour permettre aux Autorités nationales 
de réglementation pharmaceutique d'amé- 
liorer leurs pratiques dans le domaine de 
l'homologation des produits cosmétiques.  
 
Le Conseil a enfin pris une Décision 
portant adoption de lignes directrices 
pour le contrôle de l'information et de la 
publicité sur les médicaments auprès des 
professionnels de la santé dans les Etats 
membres de l'UEMOA, laquelle a pour 
objectif de permettre aux autorités de  
réglementation d'établir des règles 
communes harmonisées sur l'information 
et la publicité sur le médicament.  
 
Le Conseil a également adopté deux 
Décisions portant adoption de guide de 
bonnes pratiques, l'une relative à la 
fabrication des produits pharmaceutiques 
à usage humain et l'autre concernant la 
distribution et l'importation des produits 
pharmaceutiques à usage humain.  .  
 
Le guide de bonnes pratiques de 
fabrication des produits pharmaceutiques 
à usage humain, élaboré sur une base 
universelle en matière de normes de 
qualité, a pour objectif de permettre  
aux autorités de réglementation des Etats 
membres de faire prévaloir leurs 
exigences vis-à-vis de toute structure 
désireuse de commercialiser ses produits 
dans l'Union.  
 
Quant au guide de bonnes pratiques de 

distribution et d'importation des produits  
pharmaceutiques à usage humain dans 
les Etats membres de l'UEMOA, il 
permettra aux autorités de réglementation 
pharmaceutique d'améliorer leurs pratiques 
dans le domaine de l'inspection des sites 
de distribution et d'importation des médi- 
caments.  
 
La Commission a présenté au Conseil 
son Plan stratégique 2011-2020.  
 
Ce plan stratégique a été élaboré au 
terme d'un processus participatif. Il est le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

fruit de nombreux échanges et réflexions 
internes et de consultations externes. Il 
repose sur une analyse rigoureuse des 
forces, faiblesses, opportunités et mena- 
ces, suite à des enquêtes réalisées  
auprès des Etats membres, de la société 
civile, des partenaires techniques et 
financiers, des fournisseurs de services 
et du personnel de la Commission. Ce 
plan formalise la mission et la vision de la 
Commission à l'horizon 2020.  
 
Le Conseil en a pris acte et a félicité la 
Commission pour cette initiative ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ouagadougou/ Mise en œuvre du Programme Economique Ré gional  

Aide budgétaire de 13 milliards de FCFA de la Franc e à l’UEMOA 
 

L’UEMOA et la République française, à travers l’Agence Française de Développement 
(AFD) ont signé, jeudi 09 septembre 2010 à Ouagadougou, une convention de 
financement sous forme d’aide budgétaire de 20 millions d’euros, soit près de 13 
milliards de FCFA. 

La convention signée par le Président de la Commission, M. Soumaïla CISSE 
et l’ambassadeur de France au Burkina Faso, SEM François GOLDBLATT, servira  au 
financement : 
-  des projets et programmes adoptés dans le cadre des interventions du Programme 
Economique Régional (PER) et du Fonds d'Aide à l'Intégration Régionale (FAIR) ; 
- des programmes de renforcement des capacités de l'UEMOA ; 
- à la bonification des prêts, destinés à financer des projets d'intégration régionale, 
accordés par la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD). 

Le Président de la Commission a, à cette occasion, exprimé toute sa 
reconnaissance et sa gratitude aux Autorités françaises pour ce soutien et assuré la 
partie française que la Commission de l’UEMOA « exécutera ces programmes et 
projets en donnant l’exemple  de la rigueur, de la  transparence et du pragmatisme ». 

.L’ambassadeur de France au Burkina Faso, SEM François GOLDBLATT a 
réaffirmé la disponibilité  de la France à accompagner l’UEMOA, « un exemple pour le 
reste du continent en matière d’intégration, de développement économique et surtout 
d’anticipation des problèmes qui se posent dans la région, en termes d’infrastructures, 
d’énergie et de circulation des personnes et des biens ». 

La France reste donc, à ce jour, le principal bailleur du PER avec la signature 
de 4 conventions de financement pour un montant total de 120 millions d’euros, soit 78 
milliards de FCFA 

La cérémonie s’est déroulée en présence du Directeur de l’agence AFD au 
Burkina Faso, M. Patrice TRANCHANT et des Membres de la Commission. 

 

Le Président de la Commission entouré de l’Ambassadeur de France et du Directeur de l’agence 
AFD au Burkina Faso, à la cérémonie de signature de la convention. Ci-dessous : les Membres de 
la Commission 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ouagadougou/ Mise en œuvre du Programme d’Actions 
Communautaires des Infrastructures et des Transport s 

Routiers (PACITR) 
Signature d’une convention d’environ six cent 

quatre vingt huit millions (688 000 000) de FCFA, 
entre l’UEMOA et la République du Bénin 

 
L’UEMOA et la République du Bénin ont procédé, vendredi 1er 
novembre 2010 à Ouagadougou à la signature d’une Convention 
d’un montant de six cent quatre vingt sept millions sept cent 
cinquante mille (687.750.000) francs CFA relative l’exécution des 
études technico-économiques, d’impact environnemental et social 
et de sécurité routière sur les tronçons Parakou-Djougou (130 km), 
Béroubouay-Kandi-Malanville (171 km), Frontière Togo-Tchetti-
Savalou (42 km). 

La convention a été signée par le Président de la 
Commission,  M. Soumaïla CISSE  et le Ministre Délégué auprès 
du Président de la République du Bénin, chargé des Transports 
Terrestres, des Transports Aériens et des Travaux Publics, M. 
Nicaise Kotchami FAGNON. 

Les Etats membres de l’UEMOA ont adopté par la 
Décision n°007/2001/CM/UEMOA, du 20 septembre 2001,  une 
Stratégie et un Programme d’Actions communautaires des 
Infrastructures et des Transports Routiers (PACITR). La mise en 
œuvre du PACITR est confrontée principalement aux difficultés de 
mobilisation de financement pour la réalisation des travaux, qui 
découle de manque de projets bancables avec des seuils de 
rentabilité satisfaisants.  

C’est dans ce cadre que la Commission a décidé  la 
réalisation sur les ressources du Fonds d’Aide à l’Intégration 
Régionale des Etats membres de l’UEMOA (FAIR), des études 
routières permettant de disposer d’informations techniques et 
financières fiables et nécessaires à la mobilisation des ressources 
pour les travaux de réhabilitation et de construction d’infrastructures 
de transports sur le réseau communautaire. 

Les  projets ont été retenus sur la base des requêtes 
formulées par les Etats en réponse aux propositions faites par la 
Commission de l’UEMOA à la suite de la réunion du Comité de 
pilotage du PACITR tenue à Bamako en mai 2008. 

Un premier programme prioritaire est en cours de 
réalisation ; il concerne sept  Etats membres et porte sur la 
réhabilitation et le renforcement  de  905 km de routes bitumées ; 
l’aménagement et le bitumage de  355 km ; la construction et ou la 
réhabilitation de 5 ponts.  

Le présent programme fait suite à une requête de 
financement introduite auprès de la Commission de l’UEMOA, par 
les Autorités du Bénin, en vue de réaliser les études technico-
économiques, d’impact environnemental et social et de sécurité 
routière de trois tronçons du réseau routiers communautaire au 
Bénin. 

 
Niamey/ Prolongement de la ligne ferroviaire  

Dosso-Niamey  
Signature d’un accord de don pour le 

financement des études complémentaires 
 

L’UEMOA et la République du Niger ont procécé, 
mardi 14 septembre 2010 à Niamey, à la signature d’un accord 
de don pour le financement des études complémentaires du 
prolongement de la ligne ferroviaire Dosso-Niamey. 

L’accord de don a été signé par le Président de la 
Commission,  M. Soumaïla CISSE  et le Ministre de l’Economie 
et des Finances, M. Maman Mallam ANNOU, en présence du 
Ministre de l’Equipement, le Colonel Amadou Diallo et de 
plusieurs invités. 

M. Maman Mallam ANNOU a rappelé, à cette 
occasion que le Niger a sollicité l’appui de la Commission de 
l’UEMOA pour le financement de l’étude complémentaire du 
prolongement ferroviaire jusqu’à Niamey, en vue de disposer 
d’un dossier technique homogène, complet et bancable. 
Lesdites études visent la réalisation du projet de prolongement 
et de réhabilitation du chemin de fer Cotonou-Parakou-Dosso 
Niamey qui s’inscrit dans la politique d’aménagement du 
territoire communautaire de l’Union.  

M. Soumaïla CISSE indiqué que le projet 
d’interconnexion des réseaux ferroviaires dans l’espace 
UEMOA occupe une place de choix dans la mise en œuvre du 
Programme Economique Régional de l’UEMOA dont l’axe 
stratégique majeur est le développement des infrastructures 
économiques. 

 La signature de cet accord de don vient ainsi enrichir 
le portefeuille des projets financés par la Commission de 
l’UEMOA en faveur du Niger et notamment : la réalisation de 
350 forages positifs équipés de pompes à motricité humaine 
pour 2,8 milliards de FCFA ; la participation au financement des 
travaux de construction de la route Niamey-Ouallam à hauteur 
de 1,45 milliard de FCFA ; la réalisation d’études pour la 
construction de la route Filingué-Tahoua et du pont de Farié 
pour près de 871 millions de FCFA ;  la construction en cours 
des postes de contrôles juxtaposés à Pételkolé pour 2,874 
milliards de FCFA. 
 
 
 
 

 

Le Président de la Commission entouré du Ministre de l’Economie et des 
Finances et du Ministre de l’Equipement du Niger, à la cérémonie de signature 
de l’accord de don. 
 

Le Président de la Commission et le Ministre Délégué auprès du Président de la 
République du Bénin, chargé des Transports Terrestres, des Transports Aériens et 
des Travaux Publics procédant à la signature de la convention, en présence des 
Membres de la Commission (ci-dessous) 
 



 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Abidjan  
8ème session extraordinaire du 
Comité Interparlementaire de 

l’UEMOA sur « les changements 
climatiques : enjeux et rôle des 

parlements » 
 

Le Comité Interparlementaire de l’UEMOA, 
s’est réuni du 12 au 19 septembre 2010,  
sur « les changements climatiques : enjeux 
et rôle des parlements ». A l’issue des 
travaux, les participants ont recommandé : 
 
 A la Commission de l’UEMOA  : 
- la poursuite des actions menées pour la 
réduction des effets du changement 
climatique dans les Etats de l’Union ; 
- l’appui aux Etats membres dans la 
sensibilisation et l’information  en matière de 
changement climatique ; 
- le renforcement des capacités des 
Députés membres du CIP et des élus 
nationaux  à travers des séminaires de 
formation ; 
- la mise en place d’un mécanisme sous-
régional d’alerte sur les catastrophes 
naturelles ; 
- l’intensification des projets communau-
taires dans le domaine des énergies 
renouvelables et de l’accès des populations 
à l’eau potable ; 
- la participation du CIP à la conférence 
mondiale sur les changements climatiques 
au Mexique. 
 
Aux Parlements nationaux des Etats 
membres 
- la fédération des réseaux créés au sein 
des Assemblées nationales pour lutter 
contre les changements climatiques et la 
dégradation des zones côtières ; 
- l’exploitation des opportunités offertes par 
l’Union Internationale pour la Conservation 
de la Nature (UICN) pour le renforcement 
des capacités des Députés ; 
- un meilleur  suivi  dans la mise en œuvre 
des traités se rapportant à la protection de 
l’environnement ; 
- la prise en compte de la dimension 
environnementale dans les politiques 
publiques. 
 
Aux Etats membres de l’Union : 
- un engagement politique accru pour la 
réduction des risques de catastrophes ; 
- l’action concertée des gouvernements 
avec les parlementaires et les élus locaux 
pour la maîtrise des situations découlant des 
changements climatiques ; 
- le renforcement du cadre institutionnel 
avec la création de plateformes nationales 
de prévention et de réduction des risques 
majeurs et de gestion des catastrophes 
naturelles ; 
- l’intégration de la dimension environnemen- 
tale comme priorité des politiques nationales 
et sous-régionales. 

Ouagadougou  
Les étudiants de l’Université Ouaga II à l’école de  l’UEMOA 

 
  « Organisation et pratique de gestion du développement avec les pays, mode 
de financement » tel est le thème de la conférence publique que le Président de la 
Commission, M. Soumaïla CISSE a animée, samedi 02 octobre 2010,  à l’Université 
Ouaga II. Devant un auditoire composé d’étudiants, de professeurs et d’enseignants-
chercheurs, M. Soumaïla CISSE a abordé les questions relatives à la promotion du 
développement économique et social des Etats membres et les perspectives qui 
s’ouvrent à ces pays.  Outre les membres de la communauté université, on notait la 
présence du Ministre de l’Enseignement Secondaire Supérieur et de la Recherche, M. 
Joseph PARE et le Président  de l’Université Ouaga II, M. Karfa BAYO. 

L’objectif de cette conférence initiée par la présidence de l’Université de 
Ouaga II et la direction de l’Unité de formation et de recherche en sciences 
économiques et de gestion (UFR/SEG), est  d’apporter aux étudiants « un éclairage 
sur la gestion du développement telle qu’elle est pensée et pratiquée de nos jours au 
Burkina Faso et dans le monde », a indiqué le Ministre de l’Enseignement Secondaire 
Supérieur et de la Recherche dans ses propos introductifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voyages de presse au Togo , au Bénin et au Niger  

Des journalistes sur les chantiers de l’UEMOA 
 

La Commission organise, du 11 octobre au 1er novembre 2010, un voyage de 
presse sur les chantiers de l’UEMOA au Togo, au Bénin et au Niger. Dans ces trois 
pays, les journalistes visiteront les ouvrages hydrauliques, le projet de lutte contre 
l’érosion côtière, les infrastructures routières et de facilitation des transports, ainsi que 
menées par le Programme de Restructuration et de Mise à Niveau des Industries 
(PRMN) et le  « Programme Qualité ». 

L’objectif de ce voyage est de conduire une vingtaine de journalistes locaux 
sur ces différents chantiers et de leur faire découvrir les réalisations concrètes de 
l’UEMOA en faveur des populations.  Les différents articles ou émissions qu’ils 
produiront mettront l’accent sur l’apport des diverses infrastructures à l’amélioration 
des conditions de vie des populations concernées, à travers des témoignages et des 
reportages sur le terrain. 

En juillet 2010, la Commission avait organisé un voyage de presse sur les 
chantiers de l’UEMOA au Burkina Faso qui a permis aux journalistes de se rendre dans 
les régions du Centre sud, du Plateau central et du Nord 
pour toucher du doigt les réalisations du  
programme d’hydraulique villageoise, 
 la lutte contre l’ensablement du bassin  
du fleuve du Niger, les travaux de bitumage  
du tronçon de route Dori/Seytenga dans le  
cadre du corridor routier Ouagadougou- 
Dori-Téra-Niamey. Ces reportages sur  
le terrain s’inscrivent dans le cadre du  
programme de communication 2010  
de la Commission, axé sur la visibilité  
des chantiers et les performances de l’Union. 
 

Le Président de la Commission et Ministre de l’Enseignement Secondaire Supérieur et de la 
Recherche du Burkina Faso, avent le début de la conférence. 
Vues partielles des Membres et des cadres de l’UEMOA ainsi que des étudiants de l’Université 
Ouaga II 
 



 

 

 
 
Du 31 octobre au 07 novembre 2010, 
Niamey accueillera la 4 ème édition du 
Tournoi de football de l’UEMOA, 
dénommée « Coupe de l’Intégration ». 
La cérémonie du tirage au sort des 
matches s’est déroulée, lundi 13 
septembre 2010 à l’Académie des Arts 
Martiaux de Niamey, sous le co-
patronage du Premier Ministre, M. 
Mahamadou DANDA et du Président 
de la Commission de l’UEMOA, M. 
Soumaïla CISSE. Des membres du 
gouvernement, au nombre desquels le 
Ministre chargé de la Jeunesse et des 
Sports, des chefs d’institutions, des 
membres du corps diplomatique, du 
Parrain du Tournoi ainsi que les 
responsables de la Fédération 
Nigérienne de Football (FENIFOOT) et 
du Comité National d’Organisation y 
ont pris part.  
 
« Le choix porté sur le Niger pour abriter 
la quatrième édition du tournoi de 
l’UEMOA honore notre pays » ; «  Le 
Niger honorera ses engagements » ; des 
hautes autorités du pays  aux membres 
du Comité National d’organisation, en 
passant par les fans du foot, 
l’enthousiasme était sur toutes les lèvres. 
Tous les intervenants ont,  à l’unisson, 
abondé dans le même sens : « Niamey 
2010 sera un succès ». A commencer 
par le  Colonel Soumana DJIBO,  
Gouverneur de la Région de Niamey qui  
a rassuré ses futurs hôtes que « les bras 
et les cœurs des populations de Niamey 
leur sont grandement ouverts ». Le 
Colonel Djibrilla HIMA, Président de la 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
FENIFOOT, après avoir souligné les 
vertus et les valeurs du sport, a indiqué 
que «  le défi sera relevé ». Le Président 
de la Comité Olympique et Sportif 
National du Niger (COSNI), Parrain du 
Tournoi, M. Mamadou TALATA DOULLA, 
a mis en exergue « le sport comme 
vecteur du rassemblement ». 
 
Le Président de la Commission de 
l’UEMOA, M. Soumaïla CISSE, a, quant 
à lui, rappelé le but visé par la Coupe de 
l’Intégration, à savoir « créer un espace 
de brassage et de partage entre la 
jeunesse de nos huit Etats. Il a souhaité 
que la succession des Lions du Sénégal, 
détenteurs du trophée de l’UEMOA, se 
fasse dans un esprit sportif :   «Offrez-
nous votre hospitalité, votre enthousiasme, 
votre joie de vivre, votre fair-play ! Votre 
présence au Stade est essentielle pour 
que la fête soit vraiment complète... ». M. 
Soumaïla CISSE s’est réjoui de la grande 
disponibilité des autorités nigériennes et 
exprimé sa profonde reconnaissance 
pour les efforts déployés en vue de 
l'organisation de cette 4ème édition.  
 
Le Premier Ministre du Niger, M. 
Mahamadou DANDA a félicité le 
Président, pour son leadership à la tête 
de notre organisation commune, mais 
aussi pour son engagement pour la cause 
de notre sous-région. « Nous avons su 
hautement mesurer la contribution signi- 
ficative de la Commission de l'UEMOA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
et son accompagnement constant en 
faveur de nos concitoyens ». M. 
Mahamadou DANDA a réitéré 
 l'engagement des hautes autorités du 
Niger à assurer le succès de cette 4ème 
édition du Tournoi de Football de 
l'UEMOA et indiqué que « le Niger 
honorera, comme il l'a toujours su le faire 
en pareille circonstance, son cahier de 
charges dans le cadre de l'organisation 
de cet important événement sportif de 
notre espace communautaire ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
D ATE S  

 
M ATC H E S  

 
D im anc he 31  oc tobre 2 010  

G rou pe  A  

 
B urk ina  Faso  – To go  

N ige r - G uinée -B iss au 
 

 
Lun di 1 er nove m b re  201 0 

G rou pe  B  
 

 
C ô te  d 'Iv o ire  - M al i 

S én égal  - B énin  

 
M ard i 2  n ove m bre  2010  

G rou pe  A  
 

 
G u inée -B iss au -  B urkin a  F a so 

N ige r - T o go 

 
M ercre d i 3  nov em b re 20 10  

G rou pe  B  
 

 
C ô te d 'Ivo ire  - B én in  

S énég al - M ali  

 
J eu d i 4  nov em b re 20 10 

G rou pe  A  
 

 
To go  - G uin ée  B iss au  
N ige r - Bu rkin a Fa so 

 
 

V end re d i 5  nov em b re 20 10 
G rou pe  B  

 

 
M al i - B én in  

S éné gal - Cô te d 'Iv o ire  

 

S am ed i  6  no vem bre 2 010 
 

 
Re pos  

 

D im a n ch e 7 n ove m bre 2 010 

 

 
F IN AL E  : 

1 e r  d u  G ro u p e A  – 1 e r  du  G ro up e B  
 

Organisation de la 4 ème édition du t ournoi de footba ll de l’UEMOA  à Niamey  

Le Niger prend l’engagement de jouer sa partition 
 

Le Président de la Commission et le Premier 
Ministre du Niger ont co-patronné la cérémonie, en 
présence des membres du Gouvernement, du 
corps diplomatique ainsi des responsables  du 
Comité National d’Organisation du Tournoi et de la 
Fédération Nigérienne de Football. 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


